
Travailleurs, travailleuses et employeurs 
sortent gagnants de la démarche de  
maintien du lien d’emploi.

On s’assure que le travailleur ou la  
travailleuse retrouve son emploi, ou,  
si cela n’est pas possible, trouve un  
autre emploi chez son employeur. Cela  
lui permet de conserver son revenu, 
tout en évitant les conséquences d’une 
absence prolongée du marché du travail : 
perte d’autonomie et de qualification  
professionnelle, problèmes financiers, 
problèmes familiaux, etc. 

L’employeur, quant à lui, peut conserver 
l’expérience d’une personne qualifiée, 
éviter les frais qu’entraînerait un rempla-
cement et même diminuer sa cotisation  
à la CSST. 

Le retour en emploi : la meilleure garan-
tie qu’un régime de santé et de sécurité 
du travail puisse offrir aux travailleurs et 
travailleuses et aux employeurs.

Une relation gagnant-gagnant

Le
maintien

du lien 
d’emploi

Pour
un prompt
et durable

retour au travail

Pour joindre la CSST, un seul numéro : 
1 866 302-CSST (2778)
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www.csst.qc.ca : 
une adresse branchée sur vos besoins !
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Le maintien du lien d’emploi

Maintenir le lien d’emploi entre un 
travailleur ou une travailleuse qui a 
subi une lésion et son employeur, cela 
signifie :

une intervention rapide auprès du •	
travailleur ou de la travailleuse ;

et la collaboration entre les diffé-•	
rents partenaires qui contribuent  
à la recherche de solutions de 
retour au travail.

La protection du droit au retour 
au travail chez le même employeur 

Il faut agir avant l’expiration de ce 
droit : un an dans les entreprises qui 
comptent 20 travailleurs ou moins ; 
deux ans dans celles qui en ont plus 
de 20.

Un prompt et durable retour au 
travail

La réalisation de cet objectif n’est 
possible qu’avec la collaboration du 
travailleur ou de la travailleuse, de son 
représentant, de son employeur et de 
son médecin. En effet, c’est grâce à 
la participation de tous que l’on peut 
trouver des solutions qui permettront 
au travailleur ou à la travailleuse de 
reprendre son emploi.

 L’intervention

Lorsque l’absence du travail se pro-
longe pendant un certain temps, le 
médecin de la direction régionale de 
la CSST communique avec le méde-
cin traitant. Ils discutent ensemble 
de l’état de santé du travailleur ou de 
la travailleuse, de ses possibilités de 
retourner au travail et des contre- 
indications médicales à considérer.

Le médecin traitant a un rôle fonda 
mental à jouer dans la planification du 
retour au travail. C’est lui qui informe 
son patient ou sa patiente de son état  
de santé et de ses capacités physiques.

Un employé de la CSST rencontre 
le travailleur ou la travailleuse, son 
représentant, son employeur et son 
médecin. Il les informe de la démarche 
à entreprendre pour permettre  
le retour au travail. Il leur explique  
pourquoi leur contribution est  
essentielle.

L’employeur et le représentant du  
travailleur ou de la travailleuse connaissent 
bien les activités de l’entreprise et le travail 
exécuté avant l’accident. Ils sont donc en 
mesure d’aider à la recherche de solutions 
provisoires ou permanentes de retour  
au travail. 

Par ailleurs, le travailleur ou la  
travailleuse, en suivant les conseils de 
son médecin et en prenant une part 
active à la recherche de solutions de 
retour au travail, contribue à préserver 
sa capacité de travail et de revenu.

Les solutions de retour au travail 
peuvent se traduire par la modifica-
tion des tâches ou de l’horaire, par 
l’adaptation du poste de travail, par 
un nouveau travail qui convient mieux 
à la condition physique de la personne 
qui a subi une lésion, etc. Des études 
révèlent que l’inactivité prolongée 
peut avoir des effets néfastes sur la 
forme physique et le moral du tra-
vailleur ou de la travailleuse. Il peut 
donc être dans son intérêt de retour-
ner au travail dès que possible.

Après le retour au travail, la CSST 
effectue un suivi pour s’assurer du 
succès de la solution mise en place. 
Qu’il s’agisse d’une solution perma-
nente ou provisoire, l’objectif ultime 
est un retour au travail durable.

Le maintien du lien d’emploi fait donc 
appel à la collaboration et à l’engage-
ment de toutes les parties. Son succès 
repose pour une large part sur une bonne 
communication et sur la compréhension 
des objectifs visés. 

 Ses objectifs
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(Québec)  J6T 4M4
Téléc. 450 377-8228

yamaska
2710, rue Bachand
Saint-Hyacinthe
(Québec)  J2S 8B6 
Téléc. 450 773-8126 

Bureau RC-4
77, rue Principale
Granby
(Québec)  J2G 9B3
Téléc. 450 776-7256

Bureau 102
26, place  
Charles-De-Montmagny
Sorel-Tracy
(Québec)  J3P 7E3
Téléc. 450 746-1036




